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1 Introduction
1
 

Il n’y a égalité de salaire entre les sexes qu’en l’absence de différence entre les salaires des 

femmes et ceux des hommes. Mais pour en arriver là, la route est encore longue. Les femmes 

gagnent en effet toujours en moyenne près d’un quart de moins que les hommes. Elles travaillent 

trois fois plus souvent qu’eux pour un bas salaire, inférieur à 4 000 francs et occupent deux fois 

moins souvent une position de cadre. Mais, et surtout, elles touchent, à qualifications égales, 

10 % de moins de salaire pour un travail de valeur égale à celui des hommes.  

Que les différences de salaire entre les sexes n’aient diminué que dans une mesure infime pen-

dant les 10 dernière années inquiète aussi. Car ce ne fut pas toujours le cas : dans les 20 années 

précédentes, les choses avaient progressé bien plus vite. La raison ? D’une part, une meilleure 

formation des femmes, qui ont rattrapé progressivement les hommes et, de l’autre, les importants 

progrès conquis par le mouvement des femmes et les syndicats. En témoigne l’introduction en 

1996 de la loi sur l’égalité entre femmes et hommes. Pour la première fois, des femmes discrimi-

nées pouvaient réclamer devant les tribunaux le versement d’arriérés de salaire dus.  

Pour que ces différences de salaire disparaissent totalement, il faut à nouveau redoubler d’efforts 

aujourd’hui. Le présent Dossier se pose la question des mesures à prendre. Dans un premier 

temps, il sera question des statistiques et de la littérature académique à ce sujet ; cela, afin 

d’analyser de manière approfondie les différences de salaire et leurs causes. Cette analyse re-

père deux causes principales aux différences et à la discrimination salariales :  

� La première est le travail familial, ménager et de soins non payé, accompli dans sa grande 

majorité par les femmes. Il permet aux employeurs d’exercer une pression plus forte sur les 

salaires des femmes que sur ceux des hommes. De fait, celles-ci doivent souvent accepter 

des salaires inférieurs pour pouvoir concilier travail rémunéré et travail non rémunéré. Parallè-

lement, ce dernier empêche les femmes de consacrer autant de temps à leur profession et à 

leur carrière que les hommes. Cela aussi induit pour elles des salaires inférieurs.  

� La deuxième cause, ce sont les normes et les structures sociales dominantes qui induisent 

un traitement discriminatoire des femmes sur le marché du travail et dans les entreprises. 

Elles se traduisent par une dévalorisation du travail féminin et du travail à temps partiel, qui 

est souvent le fait de femmes, ainsi que par les désavantages arbitraires subis par elles dans 

la négociation de leur salaire, à l’embauche et en matière d’avancement.  

Les différences de salaire ne sont pas gravées dans le marbre. On le verra lorsque seront abor-

dées ci-après les institutions du marché de l’emploi et les mesures politiques destinées à les ré-

duire, dont font partie les conventions collectives de travail (CCT), les salaires minimums et des 

syndicats forts. Ces mesures entraîneront une réduction non seulement des inégalités salariales 

en général, mais aussi des inégalités entre femmes et hommes. Le congé parental payé et des 

structures d’accueil collectif de jour des enfants à un prix abordable diminuent également les 

différences de salaire en cela qu’ils permettent tant aux hommes qu’aux femmes de mieux mener 

de front travail familial et travail professionnel. Une meilleure répartition du travail non rémunéré, 

une des principales causes des différences de salaire, en est la conséquence. En revanche, les 

législations antidiscriminatoires contribuent le plus à l’égalité salariale si les entreprises sont con-

                                                        
1
 Les auteurs(e)s remercient les membres du groupe de travail Égalité des salaires de la Commission féminine de l’USS pour 
leurs nombreuses réactions au présent Dossier.  
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traintes d’agir de manière volontariste contre les rémunérations discriminatoires et si cette con-

trainte est vraiment effective.  

Nous tirerons ensuite les enseignements utiles pour une politique de l’égalité des sexes en 

Suisse et formulerons cinq revendications en faveur de l’égalité salariale. Premièrement, il faut 

mieux protéger les salaires au moyen de CCT et d’un salaire minimum national. Les femmes, qui 

travaillent fréquemment pour des bas salaires, seront les premières à en profiter. Deuxièmement, 

il faut supprimer la discrimination salariale dans les entreprises de Suisse au moyen de contrôles, 

de transparence et de sanctions efficaces. Troisièmement, il faut encourager une répartition 

égale des activités rémunérées et non rémunérées entre femmes et hommes. Pour ce faire, il faut 

davantage de structures d’accueil de jour des enfants à un prix abordable et d’institutions pour 

les personnes dépendantes de soins, un congé parental payé et des horaires de travail plus 

courts et mieux maîtrisables. Quatrièmement, à l’aide de quotas et d’une politique de formation 

non sexiste, on veillera à ce que les femmes soient représentées comme il se doit dans tous les 

domaines du monde du travail. Cinquièmement, il s’agit de thématiser à nouveau de manière 

plus soutenue la question de la discrimination des femmes.  

2 Les inégalités de salaire en chiffres 

Les femmes gagnent toujours moins que les hommes. Dans le secteur privé, leur salaire est en 

moyenne inférieur de 1 800 francs par mois à celui des hommes (Donzé 2013 : 124) et, dans le 

secteur public (Confédération), cette différence est de 1 197 francs (ibid. 159). Ces différences 

s’expliquent en partie par les formations et l’expérience professionnelle moindres des femmes, 

leur position professionnelle (hiérarchique) inférieure ou le fait qu’elles travaillent dans des pro-

fessions et des branches où les salaires sont inférieurs. Mais une part considérable de la diffé-

rence ne peut pas s’expliquer par des facteurs « objectifs » et s’avère donc discriminatoire. Dans 

l’économie privée, elle se monte à 38 % et elle est de 22 % à la Confédération. 

En comparaison internationale, la Suisse occupe avec ces différences de salaire un des derniers 

rangs, comme le montre le graphique 2.1 ci-après. Il est encore plus inquiétant que, contraire-

ment à ce qui a été le cas dans de nombreux pays où les salaires des femmes ont fortement 

augmenté, les différences de salaire n’aient guère diminué en Suisse pendant la dernière décen-

nie. La part discriminatoire de ces différences (économie privée) s’est, elle aussi, peu réduite (cf. 

Flückiger et Ramirez 2000, Sousa-Poza 2003, Strub et Gerfin 2008, Strub et Stocker 2010, Don-

zé 2013). 
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Graphique 2.1 : Différences de salaire en comparaison internationale, 2000 et 2010  

Différences entre salaire médian des femmes et salaire médian des hommes. Salaire médian : la 

moitié des gens gagnent moins, l’autre moitié plus. 

 

Source : OCDE (2013 : 116) 

2.1 Les facteurs qui influencent les différences de salaire 

Le graphique 2.2 ci-après énumère les principaux facteurs qui contribuent à la part explicable de 

la différence de salaires dans l’économie privée2. La plus grande partie concerne le niveau des 

qualifications requises (48 %), la formation (19 %) et la position professionnelle (19 %). Cela signi-

fie que les femmes gagnent souvent moins parce qu’elles réalisent des activités exigeant moins 

de qualifications, ont une formation moindre et sont sous-représentées dans l’encadrement. Mais 

qu’elles assument des activités lucratives plus fréquemment mal payées que celles des hommes 

(comme dans la vente, l’hébergement et la restauration ou le nettoyage) et qu’en même temps, 

elles soient sous-représentées dans les activités bien rémunérées (comme la direction 

d’entreprise, le conseil aux entreprises et la stratégie entrepreneuriale ou dans l’analyse et la pro-

grammation) favorise fondamentalement les différences de salaire. Le versement de bonus fait 

aussi partie des principaux facteurs qui influencent ces différences, car les femmes en reçoivent 

– souvent arbitrairement – moins que les hommes. Que les femmes travaillent plus à temps par-

tiel que les hommes n’a guère d’influence négative directe sur ces différences. Cependant, le 

temps partiel les favorise indirectement de manière cruciale, car il a pour effet que les femmes 

                                                        
2
 Le rapport entre les différents facteurs se révèle semblable à la Confédération et dans l’économie privée (cf. Donzé 2013 : 
195). 
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sont engagées pour des activités moins exigeantes quant aux qualifications requises et à des 

positions professionnelles inférieures, ce qui se traduit par des salaires eux aussi inférieurs.  

Graphique 2.2 : Facteurs qui influencent la différence de salaire explicable dans 

l’économie privée  

Ensemble, ces facteurs représentent 100 % de la différence de salaire explicable. 

Source : Donzé (2013 :190 sqq.), sur la base des données de l’enquête suisse sur la structure des salaires 2010 

 

Le graphique 2.3 montre pour quel(le)s salarié(e)s et dans quelles branches de l’économie privée 

les différences de salaire discriminatoires sont très répandues. En premier lieu, l’âge va de pair 

avec davantage de discrimination. Les femmes d’un certain âge sont donc plus discriminées que 

les plus jeunes. Cependant le graphique surestime tendanciellement l’effet discriminatoire de 

l’âge. Une partie de celui-ci découle des différences d’expérience professionnelle entre femmes 

et hommes (Strub et Stocker 2010 : 56). Elles sont plus importantes avec l’âge parce que les 

interruptions de l’activité professionnelle des femmes à cause de l’éducation des enfants et des 

soins prodigués aux proches augmentent aussi avec l’âge. La chose est toutefois évidente avec 

l’état civil. 24 % de la part discriminatoire du salaire sont imputables à la discrimination des 

femmes mariées. En d’autres termes, les femmes célibataires sont moins touchées par les dis-

criminations. En outre, cela reflète le fait qu’uniquement à cause du mariage, les femmes ga-

gnent moins et les hommes plus.  

La « position hiérarchique » (professionnelle) réduit, dans le graphique, la part non explicable de 

la discrimination salariale. Cela s’explique par le fait que les femmes qui ne se trouvent pas dans 

des positions dirigeantes sont le moins discriminées alors que celles qui occupent les échelons 
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supérieurs de la hiérarchie de l’entreprise le sont le plus. La taille de celle-ci exerce aussi une 

grande influence : plus l’entreprise est grande, plus les femmes sont discriminées. Mais finale-

ment, plus de la moitié de la part discriminatoire (57 %) apparaît indépendante des facteurs ob-

servés. Les femmes doivent s’accommoder de cette partie en moyenne indépendante de l’état 

civil, de l’âge, de la branche, de la formation ou d’autres facteurs observables.  

Graphique 2.3 :  Facteurs qui influencent la différence de salaire non explicable dans 

l’économie privée 

Ensemble, ces facteurs représentent 100 % de la différence salariale non explicable 

 

Source : Donzé (2013 :190 sqq.), sur la base des données de l’enquête suisse sur la structure des salaires 2010 

2.2 La discrimination selon le montant du salaire et la branche  

Si l’on prend uniquement en considération la différence moyenne de salaire, on ne voit pas 

qu’elle n’est pas la même pour tous les salaires. Bonjour et Gerfin (2001) montrent, sur la base 

des données de l’enquête suisse sur la population active (ESPA) du début des années 1990, que 

parmi les personnes occupées à plein temps et n’exerçant pas une fonction de cadre, tant la 

différence totale que la part discriminatoire sont les plus importantes pour les salaires les plus 

bas et se réduisent toutes deux pour les salaires plus élevés. Cet effet est qualifié de « sticky 

floors » (« sols collants ») : les femmes ayant les mêmes (basses) qualifications que les hommes 

se retrouvent à des échelons de salaires inférieurs.  

Strub et al. (2006) ont analysé pour l’année 2002 les différences de salaire selon la répartition 

des salaires en se basant sur les données fiables de l’enquête suisse sur la structure des salaires 
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(ESS) et en prenant en compte les personnes travaillant à temps partiel. Ils ont constaté que ces 

différences sont plus petites pour les bas et moyens salaires que pour les hauts. Cela ne prouve 

pas l’existence d’un effet de « planchers collants », mais de « plafond de verre ». La voie menant 

aux positions bien rémunérées est donc fermée aux femmes. La différence avec Bonjour et Ger-

fin pourrait être que ces derniers ne prennent pas en compte les cadres et surtout les personnes 

travaillant à temps partiel, alors que les femmes n’occupent pas des positions bien rémunérées 

précisément à cause de leurs emplois à temps partiel. Les deux études montrent cependant 

qu’une plus grande partie des différences de salaire est discriminatoire chez les bas salaires3.  

Les différences de salaire et la part discriminatoire varient aussi d’une branche à l’autre. Cela 

ressort du graphique 2.4 ci-après, où les différences de salaire sont représentées par branche de 

l’économie privée. Dans les services financiers par exemple, les grandes différences constatées, 

près de 40 %, sont supérieures à la moyenne et l’effet du plafond de verre est très marqué (ibid. 

75). Dans les entreprises de services financiers, les femmes gagnent moins avant tout parce 

qu’elles occupent moins souvent des positions bien rémunérées et non pas parce que, à qualifi-

cations égales et travail de valeur égale, on leur verserait un salaire inférieur à celui des hommes. 

La situation est inversée par exemple dans le commerce et la réparation d’automobiles et de 

motocycles. Ici, les femmes gagnent en moyenne seulement 1,2 % de moins que les hommes, si 

seuls des facteurs objectifs entraient en ligne de compte. Mais elles gagnent en fait 13,9 % de 

moins, la différence relevant donc presque entièrement de la discrimination.  

Dans le secteur public, les différences de salaire les plus grandes se trouvent au plan cantonal. 

Selon l’ESS 2010, les femmes gagnent (salaire médian) environ 16,4 % de moins que les 

hommes. Cette différence est de 12,2 % à la Confédération, de 6,6 % dans les communes. Cela 

cache le fait que les administrations communales, avec une différence de 18,9 % (salaire médian) 

paient moins bien les femmes que l’économie privée. À l’administration fédérale, la différence de 

9,1 % entre salaires médians masculin et féminin est nettement plus petite. On ne dispose mal-

heureusement pas de chiffres pour la part discriminatoire aux niveaux communal et cantonal, 

part qui est en moyenne de 22 % dans l’administration fédérale. Cette part est relativement cons-

tante dans la répartition des salaires (Strub et al. 2006 : 81). 

  

                                                        
3
 Dans les autres pays aussi, la différence de salaire entre femmes et hommes n’est pas constante dans toute la répartition des 
salaires. Dans les pays latins, ainsi qu’en Autriche et en Allemagne, il y a un effet de « sticky floors » (Arulampalam et al. 
2006, De la Rica et al. 2008). En Scandinavie, en Grande-Bretagne, en France, en Allemagne en Italie et aux Pays-Bas, on 
constate en plus une plus grande discrimination à l’extrémité supérieure de la répartition (Albrecht et al. 2003, Arulampalam 
et al. 2006).  
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Graphique 2.4 :  Différences de salaire explicables et différences de salaire  

discriminatoires  

Branches de l’économie privée, 2010 

Source : Observatoire Universitaire de l'Emploi (2013), sur la base des données de l’ESS 2010 
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définir la forme et l’ampleur effective de la discrimination.  

Ainsi, elles ne sont tout d’abord pas en mesure de différencier les trois formes de discrimination 

qui, selon la loi sur l’égalité entre femmes et hommes, peuvent entraîner des salaires inégaux au 

sein d’une entreprise. Ces trois formes sont décrites ci-après (cf. Freivogel 2009). 

                                                        
4
  Les travaux cités de Bonjour et Gerfin (2001) et Sousa-Poza (2003) utilisent les données de l’ESPA. Il s’agit là aussi d’une 

base de données fiable.  
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� La discrimination directe : il y a discrimination directe lorsque, pour le même travail, les 

femmes touchent un salaire inférieur. Par exemple, lorsqu’un vendeur est mieux payé dans le 

même commerce qu’une vendeuse ayant les mêmes qualifications que lui, ou lorsque 

l’ancienneté est moins prise en compte pour les femmes dans la détermination du salaire.  

� La discrimination indirecte : on parle de discrimination indirecte lorsque des femmes reçoi-

vent un salaire inférieur soit pour un travail de valeur égale, soit pour un même travail, parce 

que les critères ou les étalons servant à déterminer le salaire, bien qu’à première vue non 

sexistes, ne peuvent pas être remplis dans les faits par les femmes ou les défavorisent. On est 

dans le premier cas (« travail de valeur égale ») lorsque les travaux principalement effectués 

par des hommes dans l’entreprise sont mieux rémunérés que ceux surtout effectués par des 

femmes, soit par exemple lorsque des logisticiens sont mieux payés que des vendeuses. Le 

deuxième cas (« même travail ») concerne par exemple la situation dans laquelle des per-

sonnes travaillant à temps partiel sont moins bien payées, pour le même travail, que celles 

travaillant à plein temps et que ce sont d’abord des femmes qui travaillent à temps partiel.  

� La discrimination à l’emploi : dans ce cas, des femmes font l’objet d’une inégalité de trai-

tement à l’embauche, lors de l’attribution d’un poste ou d’une promotion ainsi qu’en matière 

de formation continue, si bien que leur salaire est finalement inférieur à celui des hommes, 

alors que leurs qualifications et prestations sont les mêmes.  

En outre, la loi applique la notion de discrimination autrement que les statistiques. Celles-ci me-

surent en effet non seulement la discrimination au sein d’une entreprise, mais aussi celle qui 

existe entre les entreprises et les branches. Il y a discrimination entre les entreprises et les 

branches lorsque des femmes gagnent moins, pour le même travail ou un travail de valeur égale 

presté dans une entreprise ou une branche, que des hommes aux mêmes qualifications travail-

lant dans une autre entreprise ou une autre branche. Le graphique 2.5 ci-après met ces formes 

de discrimination en rapport avec les différences de salaire dans l’ensemble.  

En Suisse, on ne dispose malheureusement d’aucune enquête qui quantifie la discrimination 

entre les entreprises. Mais les enquêtes de ce type faites à l’étranger montrent que les diffé-

rences de salaire ne revêtent qu’une faible importance (p. ex. Petersen et al. 1997 pour la Nor-

vège, Meyersson-Milgrom et al. 2001 pour les États-Unis, la Norvège et la Suède) ou se réduisent 

au moins fortement (p. ex. Hinz et Gartner 2006 pour l’Allemagne) lorsque l’on compare les sa-

laires des femmes et des hommes qui effectuent les mêmes travaux dans la même entreprise. 

Cela signifie qu’une grande partie des différences de salaire – et de la discrimination – est impu-

table au fait que les femmes travaillent dans des branches et des entreprises où les salaires sont 

inférieurs et y effectuent des activités moins bien rémunérées. La discrimination dans ces pays 

est en conséquence surtout due à une discrimination salariale indirecte ainsi qu’à une discrimina-

tion à la promotion, tant dans une entreprise qu’entre les entreprises et les branches. 
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Les statistiques ne sont pas non plus précisément aptes à cerner l’ampleur réelle de la discrimi-

nation. C’est dû premièrement, au fait que les différences qui s’expliquent par des facteurs ob-

servables, comme les qualifications, la position professionnelle dans l’entreprise ou les condi-

tions d’embauche, sont tout simplement considérées comme « objectives ». Or c’est là ignorer 

que les femmes sont souvent discriminées déjà au niveau de l’accès à ces facteurs (cf. Stocker et 

Strub 2010 : 56). Ainsi, un échelon supérieur de cadre ou le versement de bonus sont par 

exemple considérés comme justification explicable d’une différence de salaire, alors que, comme 

c’est prouvé, les cartes des femmes sont moins bonnes en matière de promotion et de versement 

de bonus (cf. infra). Qu’une rémunération plus faible dans les activités typiquement féminines, 

comme la vente et le nettoyage, soit considérée comme une différence explicable pose égale-

ment problème. Les salaires inférieurs versés dans ces branches, à qualifications et exigences 

requises égales, ne sont donc si bas que parce qu’il s’agit d’activités exécutées en majorité par 

des femmes (cf. Gunderson 2006 : 6). Finalement, on ne comprend absolument pas pourquoi 

des différences qui relèvent du statut civil sont interprétées comme non discriminatoires.  
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Deuxièmement, les statistiques se basent sur des questionnaires standards qui (au moins pour 

les données mentionnées de l’ESS) sont remplis par les employeurs. Bien que de nombreuses 

informations sur les travailleurs et travailleuses et leur travail soient demandées, ces question-

naires ne sont pas toujours en mesure de refléter fidèlement les systèmes salariaux des entre-

prises. D’une part, toutes les différences entre le personnel ne peuvent pas toujours être prises 

en considération. Par exemple, les questionnaires de l’ESS ne différencient que cinq échelons 

hiérarchiques, alors qu’il y en a en principe plus dans les grandes entreprises. D’autre part, il est 

possible de répondre de manière discriminatoire à ces questionnaires. Ce risque réside avant 

tout dans l’évaluation du niveau d’exigences requis lorsque le travail des femmes fait arbitraire-

ment l’objet d’une appréciation moindre par les patrons, par exemple lorsque les exigences de-

mandées aux secrétaires femmes sont placées à un niveau trop bas et celles posées aux comp-

tables hommes à un niveau trop élevé.  

À ce sujet non plus, on ne dispose malheureusement pas d’études qui chiffrent exactement 

l’ampleur de ces effets en Suisse. Toutefois, il serait hors de question que les femmes soient dis-

criminées... Que la discrimination en raison de l’état civil à l’embauche, dans le versement de 

bonus et au moment de la promotion ne soit pas prise en considération, montre même claire-

ment que la discrimination est globalement sous-estimée. Les lacunes en matière de collecte de 

données ne remettent pas fondamentalement en question la discrimination, car elles ont des 

effets contraires et pourraient s’annuler mutuellement. En effet, le fait de remplir les question-

naires de manière discriminatoire entraîne tendanciellement une sous-évaluation de celle-ci, alors 

que la grande imprécision du questionnaire en induit une légère surévaluation.  

3 Les causes des différences de salaire 

Les analyses statistiques montrent avec quoi les différences de salaire et la discrimination sala-

riale vont de pair. On ne sait toujours pas quelles sont les causes de ces différences et de la dis-

crimination. C’est pourquoi nous allons aborder ci-après les principales approches de la littéra-

ture académique à ce sujet. Nous commencerons avec celles qui expliquent les différences de 

salaire par le volume de travail familial et ménager non rémunéré nettement plus important fourni 

par les femmes. Puis, nous aborderons les explications selon lesquelles les normes, représenta-

tions et structures discriminatoires des entreprises et du marché du travail sont responsables de 

ces différences. 

3.1 Une répartition inégale du travail familial et ménager  

Les femmes assument bien plus de travail familial et ménager que les hommes. Dans les familles 

avec au moins un enfant âgé de 7 à 14 ans, elles travaillent par exemple deux fois plus que les 

hommes pour le ménage et la famille. Cette répartition unilatérale du travail non rémunéré a, ce 

qui étonnera peu, des conséquences sur le marché du travail. La conséquence la plus directe est 

que les femmes ne peuvent pas exercer une activité lucrative de même ampleur que les 

hommes. De ce fait, elles sont les premières à être concernées par le travail à temps partiel et 

ainsi, elles exercent moins souvent que les hommes une activité lucrative. On le voit par exemple 

avec les ménages de personnes mariées déjà mentionnés, qui ont au moins un enfant âgé de 7 à 

14 ans. Dans ce cas, les femmes travaillent en moyenne 14,7 heures par semaine contre rému-

nération et les hommes 40,3 heures.  
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Graphique 3.1 : Durée hebdomadaire moyenne consacrée au travail familial et ménager  

par type de ménage, en heures, 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ESPA, Office fédéral de la statistique (OFS) 
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La cause de cette répartition inégale réside en premier lieu dans les normes sociales qui se met-

tent en place à travers la socialisation et la reproduction de stéréotypes identitaires concernant le 

rôle des femmes et des hommes et du discours dominant (cf. p. ex. England 2005, Schwitter 

2011). En Suisse, la norme selon laquelle les femmes assument la responsabilité principale des 

activités non rémunérées est, comparé aux autres pays développés, terriblement ancrée dans les 

têtes (cf. OCDE 2012 : 210). Elle est aussi présente chez les jeunes hommes et femmes qui, bien 

que reconnaissant apparemment l’égalité des droits entre les sexes, attribuent clairement la res-

ponsabilité du travail non rémunéré aux femmes (Schwitter 2011). 

La répartition du travail et les normes s’appuient cependant aussi sur les différences de salaire. À 

cause des salaires inférieurs versés aux femmes, lorsque celles-ci renoncent à leur activité lucra-

tive pour s’occuper d’un enfant, les pertes financières qui en découlent sont la plupart du temps 

moindres que si c’était l’homme qui renonçait à son activité lucrative pour la même raison. 

La thèse du capital humain 

Selon les défenseur(e)s de la thèse du capital humain (Mincer und Polachek 1974, Polachek 

1981, Polachek 2004), l’intégration plus faible des femmes au marché du travail explique les 

différences salariales entre les sexes. Leurs activités lucratives étant moins développées, les 

femmes accumulent moins d’expérience professionnelle et d’aptitudes dans leur profession ; 
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elles suivent aussi moins de formations initiales et continues, ce qui réduirait leur capital humain 

et les rendrait moins productives. C’est pourquoi les entreprises ne seraient pas prêtes à leur 

verser les mêmes salaires qu’aux hommes ou à les occuper à des postes aussi bien rémunérés 

que ceux des hommes.  

Cette thèse trouve un certain écho dans les analyses statistiques qui montrent (cf. graphique 2.1) 

que la formation en moyenne inférieure et l’expérience professionnelle moindre (en fonction de 

l’âge et de l’ancienneté) des femmes contribuent fondamentalement aux différences de salaire. 

Le niveau de qualifications requis et la position hiérarchique inférieure, qui sont responsables 

d’une part considérable des différences de salaire, parlent en faveur de cette thèse. Ils sont, au 

moins partiellement, imputables au fait que les employeurs promeuvent professionnellement les 

femmes ou en engagent plus rarement, parce que leur expérience est moindre ou qu’elles peu-

vent moins en accumuler à cause de leur emploi à temps partiel.  

Cependant, les différences de salaire entre les sexes ne peuvent pas s’expliquer uniquement par 

le capital humain. On le voit avec la différence de salaire discriminatoire qui n’est pas explicable. 

À qualifications égales et, donc, à même capital humain, les femmes sont tout simplement moins 

bien rémunérées que les hommes (cf. Aisenbrey et Brückner 2008). Cette réalité est impression-

nante en Suisse pour les personnes en début de carrière. Aujourd’hui, les jeunes femmes – con-

trairement aux générations précédentes – sont mieux formées que les jeunes hommes. Néan-

moins, elles gagnent au même âge moins qu’eux. À qualifications égales et dans une même pro-

fession, cette différence est de 7 % (Marti et Bertschy 2013, cf. OCDE 2013 : 118). Finalement, 

que les femmes se perfectionnent professionnellement plus souvent que les hommes, et, en plus, 

plutôt à leurs propres frais parle aussi en défaveur de cette thèse (cf. OFS 2013).  

La thèse du monopsone  

Le travail familial et ménager ne diminue cependant pas uniquement le capital humain des 

femmes, mais aussi, comme le signale la thèse du monopsone, leur marge de négociation. Cette 

thèse part de l’idée que les femmes doivent accepter de négocier des salaires inférieurs parce 

que le travail familial et ménager les rend moins mobiles (possibilité, p. ex., de ne travailler que 

pour des employeurs proches de structures d’accueil de jour des enfants) ou parce qu’en plus 

du salaire, elles doivent donner plus d’importance dans leur contrat de travail que les hommes à 

d’autres conditions (p. ex. possibilité de travailler à temps partiel). De ce fait, elles sont intéres-

santes pour les entreprises parce que, pour la même prestation, elles peuvent être payées moins 

que les hommes. Selon cette thèse, les différences de salaire et, notamment, la discrimination 

salariale sont dues aux employeurs qui font jouer leur position de force (sur le marché) et trou-

vent dans les femmes un plus grand potentiel de profit garanti qu’avec les hommes.  

Ransom et Oaxaca (2010) apportent une preuve empirique à cette thèse avec le cas d’un su-

permarché californien, Barth et Dale-Olsen (2009) avec celui de la Norvège et Hirsch et al. (2010) 

avec celui de l’Allemagne. Ces derniers auteurs estiment par exemple qu’environ un tiers de la 

différence de salaire est imputable à la position plus forte des employeurs sur le marché par rap-

port aux femmes. En Suisse, on ne dispose malheureusement d’aucune étude qui prouve direc-

tement la position de monopsone des entreprises. Toutefois, celles-ci profitent chez nous du fait 

que les femmes acceptent des salaires plus bas à cause de leurs activités non rémunérées. Ainsi, 

Siegenthaler et Stucki (2014) montrent que plus les femmes sont nombreuses dans une entre-

prise, plus la part de la valeur ajoutée partagée par celle-ci avec le personnel diminue. La discri-

mination salariale plus grande chez les bas salaires (cf. Bonjour et Gerfin 2001, Strub et al. 2006) 
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et dans les branches à bas salaires où la protection des rémunérations est faible, comme le 

commerce de détail ou les services à la personne, permet aussi de supposer qu’une part plus 

importante de cette discrimination est le fait, en Suisse, d’entreprises puissantes sur le marché.  

La thèse de la discrimination statistique 

La thèse de la discrimination statistique (Altonji et Blank 1999) est une approche différente qui 

met en évidence comment les employeurs discriminent les femmes du fait de la répartition iné-

gale du travail familial et du travail ménager. Cette thèse suppose que les entreprises déduisent 

du salaire de leurs employé(e)s une prime de risque pour s’assurer contre leur éventuel départ. 

Comme évaluer le risque pour chaque employé(e)s leur coûterait trop cher, des valeurs basées 

sur des expériences faites sont appliquées à différentes catégories de la population. La prime de 

risque appliquée aux femmes est plus élevée parce que celles-ci, comparativement au groupe 

des hommes, présentent une plus grande probabilité de se retirer de leur activité professionnelle 

pour se consacrer au travail familial et ménager non rémunéré. 

Lazear et Rosen (1990) développent une argumentation similaire avec leur théorie de la « Job-

ladder » (échelle des emplois). Selon elle, il est judicieux pour les entreprises de préférer, lors de 

promotions, des hommes moins bien qualifiés à des femmes plus à la hauteur du poste, car 

celles-ci risquent plus de quitter l’entreprise pour leur famille. La plus faible productivité des 

hommes serait finalement compensée par la perte statistiquement attendue des femmes, raison 

pour laquelle ce sont plutôt les hommes qui bénéficient de promotions et, à qualifications égales, 

mériteraient des salaires supérieurs.  

Ces thèses sont confortées par le fait que les femmes mariées qui ont des enfants sont plus dis-

criminées, tandis que les pères de famille sont souvent mieux payés (Harkness et Waldfogel 

2003). Chez nous, la différence salariale discriminatoire serait inférieure de 24 % si les femmes 

mariées n’étaient pas discriminées en raison de leur état civil (cf. graphique 2.4). Cette thèse 

explique aussi la discrimination étonnamment prononcée en Suisse des femmes en début de 

carrière par rapport aux hommes en début de carrière. Manifestement, les jeunes femmes reçoi-

vent parfois un salaire moindre à cause d’une maternité probable (cf. Marti et Bertschy 2013). 

3.2 Branches féminines et dévalorisation du travail féminin  

Les hommes et les femmes ont des préférences et des comportements différents sur le marché 

du travail (cf. Akerlof et Kranton 2000, Eagly et Karau 2002, Bertrand 2010). Ceux-ci s’expliquent 

à nouveau par la socialisation, l’adaptation constante aux rôles attribués à l’un et l’autre sexe, 

mais aussi par le discours dominant. La différence de comportement peut expliquer en partie les 

différences de salaire. Cela se traduit d’abord dans le choix fait plus fréquemment par les 

femmes de formations et professions qui vont de pair avec des perspectives salariales et de car-

rière moindres5. Ainsi, dans certaines branches à forte proportion de femmes, le niveau salarial 

est bas (cf. le graphique 3.2 ci-après)6. Les professions et activités choisies plutôt par des femmes 

                                                        
5
  Marti et Bertschy (2013) supposent que cela joue précisément un rôle en Suisse. Chez nous en effet, le choix de la profes-

sion est souvent fait très tôt, à l’adolescence. Comme la personnalité est encore peu stabilisée à cette phase de la vie, les 
adolescent(e)s pourraient plus facilement être influencés par des stéréotypes sexuels. 

6
  Le niveau salarial est le plus élevé dans les branches où la part des hommes et celle des femmes est équilibrée. Les 

branches à prédominance masculine ont habituellement des salaires inférieurs à ceux des branches où la part des 
hommes et celle des femmes est équilibrée, mais supérieurs à ceux des branches féminines.  
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sont également moins bien rémunérées. Une part de la différence de salaire relève ainsi de la 

surreprésentation des femmes dans des professions et branches où les salaires sont moins bons.  

Constater que les femmes travaillent dans des professions et des branches où les salaires sont 

inférieurs, ce n’est cependant pas dire pourquoi les salaires de ces professions et branches sont 

inférieurs. Les thèses du capital humain, du monopsone et de la discrimination statistique déjà 

évoquées expliquent le niveau salarial inférieur dans ces professions et branches par le grand 

nombre de femmes moins bien rémunérées à cause de leur capital humain moindre ou de la 

discrimination que leur font subir les employeurs.  

Graphique 3.2 : Part des femmes et salaire médian 

par branche, dans l’économie privée et le secteur public (Confédération), 2010 

Dans les branches où la part des femmes est faible (< 40 %), le salaire médian augmente avec la 
part des femmes. Dans les branches où elle est moyenne ou élevée (> 40 %), il baisse avec la 
part des femmes. 
 

 

Enquête suisse sur la structure des salaires, OFS 

Offre pléthorique et création de valeur ajoutée plus faible 

L’hypothèse de crowding (concentration) (Sorensen 1990) justifie par contre les salaires infé-

rieurs des femmes par le choix que font ces dernières. Dans l’ensemble, elles s’intéresseraient à 

peu de professions différentes et se concentreraient sur peu de postes. Cela aurait pour effet une 

offre pléthorique et, donc, des salaires de marché inférieurs. Même si les femmes se concentrent 

fortement sur quelques professions comme dans les services sociaux et à la personne, il n’existe 

toujours aucune preuve empirique de cette thèse. En outre, elle est contredite par la pénurie de 

personnel de la santé. 

Les approches qui signalent la productivité plus faible, respectivement des bénéfices moins im-

portants, des branches typiquement féminines, expliquent l’existence de salaires inférieurs aussi 

par le choix du travail. Cart et al (2013) montrent par exemple, dans leur étude des différences de 
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salaire au Portugal, que les femmes travaillent plutôt dans des entreprises dont les bénéficies 

sont moindres et reçoivent par conséquent, en plus de leur salaire, des primes inférieures. On ne 

dispose pas d’étude comparable pour la Suisse. Cependant, le fait que les femmes travaillent, en 

Suisse aussi, plutôt dans des branches à valeur ajoutée plus faible montre la réalité de ce rap-

port.  

Dévalorisation 

La thèse de la dévalorisation dit finalement que le travail féminin n’est pas reconnu ou apprécié 

dans la même mesure que le travail masculin, raison pour laquelle il est moins bien rémunéré 

(England 1992, Kilbourne et al. 1994). La cause résiderait dans des préjugés enracinés dans la 

société, qui apparaissent souvent inconsciemment dans l’appréciation du travail féminin par les 

hommes et les femmes. On reconnaît par conséquent moins de responsabilités aux activités réa-

lisées surtout par des femmes, comme par exemple celle de pédiatre ; les exigences requises 

seraient moins estimées et même considérées comme moins importantes que pour les activités 

réalisées principalement par des hommes, comme celle de chirurgien, même si, objectivement, 

toutes deux s’équivalent.  

L’estimation discriminatoire joue un rôle important précisément parce que l’économie est forte-

ment organisée sur la base d’une répartition des tâches et que seules des informations incom-

plètes sont à disposition sur les marchés du travail (cf. Sayers 2012). Les deux empêchent de 

déterminer la productivité effective des travailleurs et travailleuses, voire de la prédire. Elle doit 

donc toujours être estimée, ce qui ouvre bien sûr tout grand la porte aux jugements discrimina-

toires.  

La thèse de la dévaluation trouve un net soutien d’un point de vue empirique. Mentionnons par 

exemple Golding et Rouse (2000) qui prouvent que les musiciennes sont plus facilement enga-

gées dans un orchestre si le jury ne peut pas connaître le sexe des candidat(e)s lors de leur audi-

tion. Alksnis et al. (2008) montrent comment des activités perçues comme masculines sont, à 

exigences requises égales, mieux rémunérées. Cette thèse est également confortée par les ac-

tions en égalité salariale qui ont abouti et à travers lesquelles des employeurs qui rémunéraient 

moins le travail effectué surtout par des femmes mais égal à celui des hommes ont été « con-

vaincus » de discrimination salariale. Mentionnons ici un procès qui a eu lieu dans le canton de 

Zurich en 2001 : ce dernier avait abusivement versé au personnel soignant à majorité féminine 

des hôpitaux cantonaux un salaire inférieur à celui versé au corps de police à majorité masculine, 

alors que leur travail était de valeur égale. 

3.3 Demandes modestes et traitements discriminatoires 

La différence de comportement en fonction du sexe n’est pas simplement alléguée en rapport 

avec le choix de profession et de carrière. L’hypothèse dite « Nice girls don’t ask », soit « Les filles 

bien ne demandent jamais. », (Babcock et Laschever 2003) avance l’argument selon lequel, en 

raison de leur socialisation, les femmes sont en principe peu exigeantes et moins revendicatrices. 

Ce qui explique pourquoi leurs demandes en matière de salaire sont plus modestes et le fait 

qu’elles se satisfont de salaires inférieurs à ceux des hommes. Cela semble être vrai précisément 

lorsque l’employeur ne demande pas explicitement des négociations salariales (Leibbrandt et 

List 2012). Pour confirmation de cette thèse, on peut aussi citer l’enquête de Lalive et Stutzer 

(2010). Ces auteurs montrent que, pour la Suisse, les différences de salaires sont d’autant plus 

grandes que les normes sexuelles sont plus conservatrices dans les communes, une réalité qu’ils 
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mesurent à l’aune de l’acceptation en votation de l’article sur l’égalité des sexes en 1981. 

L’existence de normes conservatrices dominantes conduirait les femmes à non seulement accep-

ter une répartition traditionnelle des tâches ménagères, avec toutes les conséquences négatives 

qui en découlent, mais aussi à se contenter de salaires inférieurs7.  

Les demandes salariales plus modestes des femmes n’expliquent cependant par tout. Notre so-

ciété (surtout ses hommes) accepte moins bien les femmes revendicatrices. Une attitude trop 

revendicatrice est en principe désapprouvée et peut même s’avérer contreproductive pour les 

femmes lors de négociations salariales (Eagly et Karau 2002, Bowels et al. 2007). Cela signifie 

finalement que celles-ci ne peuvent pas négocier les mêmes salaires que les hommes, même si 

elles se présentent aux négociations avec autant d’assurance que ces derniers. 

Ces demandes plus modestes et l’inégalité de traitement influencent également la promotion 

professionnelle. Blackby et al. (2005) le montrent avec l’exemple d’économistes femmes de for-

mation universitaire qui, à qualifications égales et lorsqu’on leur propose un autre travail, sont 

non seulement moins bien rémunérées que les hommes, mais moins fréquemment promues. 

Ces barrières sociales dans la promotion pourraient de nouveau avoir des effets négatifs sur la 

décision des femmes d’investir dans leur propre capital humain, ce qui accroîtrait encore plus les 

différences de salaire (Tharenou 2012).  

Néanmoins, l’effet du comportement lors des négociations salariales ne doit pas être surestimé. 

Card et al. (2013) estiment en effet qu’il représente par exemple pour le Portugal entre 10 et 

15 % de la différence de salaire et Manning et Swaffield (2008) arrivent à un ordre de grandeur 

approchant pour la Grande-Bretagne. 

3.4 Préférences sexistes et organisation sexuée 

Une autre série d’approches impute les différences de salaire au fait que les femmes ne sont 

simplement pas acceptées comme des égales et par conséquent moins souvent engagées ou 

promues. Selon la thèse de « Taste-For-Discrimination » (goût pour la discrimination) de Becker 

(1957), les femmes seraient moins souvent engagées parce que les cadres et les collaborateurs 

ne travaillent pas volontiers avec elles, ou parce que les client(e)s ne souhaitent pas être en con-

tact avec elles. C’est pourquoi le travail féminin serait moins demandé et les salaires des femmes 

plus bas. 

Les thèses de la fermeture sociale (Kanter 1977), respectivement du népotisme (Goldberg 1982) 

développent une argumentation semblable. Selon elles, les femmes sont exclues des emplois 

bien rémunérés parce qu’en cas de promotion, leurs supérieurs masculins leur préfèrent d’autres 

hommes. Cette attitude s’explique par des préférences « homosociales » à travers lesquelles tant 

les hommes que les femmes préfèrent avoir des relations sociales avec des personnes du même 

sexe (Lipman-Blumen 1976). Comme les hommes en position de cadres sont surreprésentés et 

que leurs réseaux contiennent plutôt des hommes que des femmes, ces dernières sont discrimi-

nées aux plans de l’embauche et de la promotion. 

Il apparaît en effet, par exemple en France, que les hommes préfèrent les lettres de candidatures 

des hommes à celles des femmes (Béhaghel et al 2011). Hultin et Szulkin (2003) montrent que, 
                                                        
7
  Les normes sont aussi influencées par la présence de structures d’accueil extrafamilial des enfants (cf. Fagnani 2002). Ces 

structures peuvent en outre élargir la marge de manœuvre des femmes lorsque celles-ci négocient leur salaire. Comme 
elles sont plus souvent absentes des communes campagnardes et conservatrices, on doit à tout le moins imputer à cet as-
pect une partie de l’effet observé. 
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pour la Suède, les différences de salaire sont plus grandes dans les entreprises où l’on trouve 

moins de femmes dans des positions hiérarchiques supérieures. La thèse est aussi confortée par 

le fait que les entreprises dirigées par des femmes (au moins aux États-Unis) occupent plus de 

femmes que celles dirigées par des hommes (Reskin et al. 1999). 

L’organisation sexuée et discriminatoire des entreprises 

Les différences de salaire peuvent aussi provenir de l’organisation discriminatoire de l’entreprise 

(Acker 1990 et 2005). On le constate lorsqu’à cause de structures, de processus et de concep-

tions de l’entreprise désavantageux pour les femmes, hommes et femmes ont des tâches et des 

postes différents. C’est par exemple le cas quand les systèmes salariaux et d’évaluation béton-

nent des préjugés et le peu d’estime accordé au travail féminin. Les pratiques des entreprises en 

matière de promotion et d’évaluation peuvent aussi avoir une incidence discriminatoire si elles 

s’orientent par exemple sur le modèle du travailleur à plein temps exempt d’obligations exté-

rieures et pouvant se consacrer entièrement à son travail. Les femmes ne peuvent souvent que 

difficilement correspondre à cet idéal, car elles doivent assumer la majorité du travail familial et 

ménager. Conséquence : leurs salaires sont inférieurs et elles bénéficient moins de promotions.  

Landers et al. (1996) le montrent avec l’exemple des cabinets américains d’avocats. Leur analyse 

permet de montrer que les critères de promotion, comme des temps de présence longs, sont 

plutôt remplis par des hommes et se répercutent sous la forme de différences de salaire. Un 

autre exemple est celui du système de titularisation appliqué dans les universités américaines 

(Ginther et Kahn 2004). Ce système est organisé en fonction de scientifiques qui se vouent ex-

clusivement à des activités académiques. Les femmes, qui correspondent moins à cet idéal, sont 

donc défavorisées. En Suisse aussi, l’organisation de certaines entreprises est discriminatoire. 

Lafranconi (2014) le montre de manière exemplaire avec une entreprise industrielle de taille 

moyenne où, en raison d’une pratique de recrutement sexuée, ainsi que la dévalorisation des 

postes à temps partiel, les femmes sont moins bien rémunérées et ont moins de possibilité 

d’avancement que les hommes. Rütter et al. (2013) montrent en plus comment la surévaluation 

des compétences attribuées aux hommes, une structure d’entreprise « masculine » et une culture 

en matière de présence au travail difficilement conciliable avec le travail familial dans les entre-

prises industrielles suisses sont, pour les femmes, autant d’obstacles à une carrière. Finalement, 

la plus forte discrimination dans les grandes entreprises (cf. graphique 2.3) peut être interprétée 

comme signalant une organisation sexuée. En effet, les grandes entreprises offrent, avec leur 

organisation plus complexe, plus de possibilités aux systèmes salariaux et aux pratiques 

d’embauche et de promotion d’avoir un effet discriminatoire.  

Les préjugés discriminatoires, tels qu’ils se cachent derrière des organisations sexuées, peuvent 

finalement aussi expliquer pourquoi les femmes doivent subir des pertes de salaire en cas de 

mariage, alors que les hommes gagnent plus. Outre la discrimination statistique – les femmes se 

voient accorder un salaire plus bas à cause de la probabilité de devenir mère –, les rôles attri-

bués aux hommes et aux femmes et, ainsi, les besoins supposés des hommes et femmes mariés 

expliquent aussi les différences de salaire. En se mariant, les hommes deviennent, comme le 

conçoit la société, des « soutiens de famille », alors que les femmes seraient « choyées » par leurs 

maris. Le besoin de toucher un salaire plus élevé pourrait par conséquent être reconnu aux pre-

miers, quand un besoin même moindre pourrait l’être pour celles-ci. 
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4 Comment les acteurs politiques et les institutions  

réduisent les différences de salaire 

Indépendamment des causes à proprement parler des différences de salaire, certaines mesures 

et institutions politiques sont aptes à influencer celles-ci. Ces mesures se trouvent avant tout dans 

la régulation du marché du travail et de la législation anti-discrimination.  

4.1 Syndicats, CCT et régulation du marché du travail 

Les institutions du marché du travail qui réduisent de manière générale l’inégalité de salaire di-

minuent aussi les différences de salaire entre les sexes. Ainsi, dans les pays à grande couverture 

conventionnelle, c’est-à-dire par CCT, ces différences sont moindres (Blau et Kahn 2003, Daly et 

al. 2006, Hayter et Weinberg 2011). Antonczyk et al. (2010) montrent par exemple aussi qu’elles 

seraient plus petites aujourd’hui en Allemagne si la couverture conventionnelle n’y avait pas recu-

lé ces dernières années. Dans les pays qui ont un salaire minimum (Dolado et al. 1996, Blau et 

Kahn 2003, Daly et al. 2006), et des syndicats plus forts (Doiron et Ridell 1994, Aidt et Tzannatos 

2002 : 49 sq., Blau et Kahn 2003, OCDE 2012 : 173) les différences de salaire sont également 

moindres. Le cas de la Grande-Bretagne est exemplaire. En 1998, ce pays a introduit un salaire 

minimum national qui, pour les hommes et femmes aux salaires les plus bas, a entraîné une di-

minution de moitié de leurs différences de salaire (Metclaf 2007, Low Page Commission 2014).  

Le niveau de centralisation des négociations salariales collectives peut aussi influencer les diffé-

rences de salaire. Felgueroso et al. (2008) ont découvert dans les entreprises espagnoles ayant 

leurs propres contrats qu’il y avait moins de discrimination dans la partie supérieure de la réparti-

tion des salaires et donc un effet de plafond de verre moindre. Par contre, les contrats centralisés 

ou régionaux paraissent réduire la discrimination pour les personnes à bas salaires. Les auteurs 

expliquent cela par le fait que, lorsqu’il s’agit de contrats négociés avec des grandes entreprises, 

les syndicats peuvent plus influencer la fixation de l’ensemble des salaires. Avec les contrats cen-

tralisés, qui concernent aussi des petites entreprises, comme ils seraient moins présents au ni-

veau de l’entreprise, leur influence sur la fixation des salaires élevés serait de ce fait moindre.  

Le versement de bonus influe aussi sur les différences de salaire (de la Rica et al 2010, cf. aussi 

le graphique 2.1). Il octroie aux cadres majoritairement masculins une compétence décisionnelle 

plus grande concernant la masse salariale que ce ne serait le cas avec des salaires fixes. (cf. 

Lampart et Gallusser 2013). De plus, les décisions qu’ils prennent ne sont pas neutres et désa-

vantagent souvent les femmes. C’est aussi le cas lorsque les critères appliqués à l’attribution de 

bonus reposent sur une base objective. Madden (2012) montre par exemple que bien que le 

versement de bonus dans les sociétés américaines de courtage dépende en toute transparence 

des résultats, les cadres masculins attribuent aux femmes une clientèle moins intéressante.  

Enfin, Estevez-Abe (2005) signale que l’importance du perfectionnement professionnel dans les 

entreprises tel qu’on le trouve surtout dans les économies de marchés coordonnées comme la 

Suisse peut accentuer les différences de salaire. Elle explique cela par la discrimination statis-

tique des femmes, qui serait d’autant plus forte que l’entreprise investit dans la formation conti-

nue de son personnel. 
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4.2 Congé parental8888 et structures d’accueil des enfants 

Les mesures politiques, comme la mise à disposition de structures d’accueil de jour des enfants 

ou d’accueil parascolaire influencent les différences de salaire. Arulampalam et al. (2007) signa-

lent qu’elles peuvent plutôt réduire les différences de salaire dans la partie inférieure de la réparti-

tion des salaires et plutôt les creuser dans la partie supérieure. Leur explication est que les pro-

grammes peuvent certes, d’une part, permettre aux femmes ayant une formation basse ou 

moyenne de moins renoncer à leur activité professionnelle et garder au plan salarial le contact 

avec les hommes de formation égale, mais que, d’autre part, elles incitent plus les femmes do-

tées de bonnes qualifications à fonder une famille ; ce qui, malgré une meilleure conciliation tra-

vail-famille, fait obstacle à leur carrière professionnelle, l’effet de plafond de verre s’en trouvant 

alors renforcé. L’OCDE (2012 : 172, 203) et Lequien (2012) développent des arguments sem-

blables. Selon eux, un congé de maternité trop long entraîne des pertes de salaire pour les 

femmes. Mais cette relation a des limites. En effet, les femmes qui ne réduisent par leur temps de 

travail après un congé de maternité, restent au même échelon hiérarchique et ne changent pas 

d’employeur n’ont en principe pas à subir de pertes de salaire (Felfe 2012). 

La prise en charge extrafamiliale publique des enfants peut, précisément lorsqu’elle est liée à un 

lieu déterminé, restreindre la mobilité des femmes et contribuer à ce qu’elles soient en face d’un 

choix d’employeurs limité, ce qui a une incidence négative sur leur salaire (Barth et Dale-Olsen 

2008). Parallèlement, l’accueil extrafamilial des enfants permet aux femmes de continuer à exer-

cer une activité lucrative, ce qui diminue les différences de salaire. En fin de compte, le deuxième 

effet est prépondérant. Si un plus grand nombre d’enfants est pris en charge dans un pays par 

une structure extrafamiliale, les différences de salaire sont moindres (OCDE 2012 : 172). Cepen-

dant, les coûts de cette prise en charge ne doivent pas être trop élevés. De fait, plus ils le sont, 

moins les femmes travaillent à plein temps, ce qui accroît à son tour les différences de salaire 

(OCDE 2012 : 163). C’est un problème surtout en Suisse. Dans aucun autre pays de l’OCDE, les 

coûts de prise en charge extrafamiliale des enfants sont aussi élevés que chez nous (ibid. : 211). 

En outre, toujours trop peu de places d’accueil extrafamilial des enfants sont mises à disposition 

dans notre pays (OECD 2013 : 108). Tant les coûts élevés que l’offre limitée de structures 

d’accueil sont les conséquences directes d’un financement public faible dans ce domaine en 

comparaison international (ibid.). 

4.3 Des lois anti-discrimination 

Le principe d’un salaire égal pour un travail de valeur égale est garanti au plan juridique et formel 

dans pratiquement tout le monde. Seuls 13 États n’ont pas ratifié la convention n° 100 de l’OIT 

sur l’égalité de rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour 

un travail de valeur égale. La convention de l’ONU sur l’élimination de toutes les formes de dis-

crimination à l’égard des femmes (CEDEF) a été signée par presque tous les États de la planète, 

et en 1997 par la Suisse.  

                                                        
8
 En allemand, « Elternzeit » (« temps parental ») est en concurrence avec « Elternurlaub ». Cette dernière formulation est ce-

pendant préférée par l’Office fédéral des assurances sociales, car elle implique selon lui clairement une interruption momen-
tanée de l’activité professionnelle. Par contre, la Commission fédérale de coordination pour les questions familiales préfère 
s’inspirer de la réglementation allemande et recommande « Elternzeit » (« temps parental »), estimant que cette terminologie 
convient mieux que celle de congé parental pour désigner la garde des enfants par la famille et évite de confondre le congé 
parental avec des vacances. Le français (en Suisse) en reste à congé parental. (Ndt). 
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Dans notre pays, l’égalité des salaires entre hommes et femmes est en outre stipulée dans la 

Constitution fédérale. Et la loi sur l’égalité entre femmes et hommes (LEg) offre à celles-ci un en-

semble d’instruments juridiques pour intenter des actions en discrimination salariale. Des lois 

semblables existent dans de nombreux de pays, certaines vont plus loin que la loi suisse. Schär 

Moser et Strub (2011) proposent une vue d’ensemble détaillée de la situation juridique euro-

péenne et canadienne, et Foubert (20) décrit les mesures appliquées dans les États membres de 

l’Union européenne (UE.). 

Ces mesures ont en commun le fait de ne pas être parvenues jusque-là à éliminer la discrimina-

tion salariale. Et des mesures plus substantielles ne l’ont pas non plus réduite dans une mesure 

importante (cf. Baker et Fortin 2004, Gunderson 2006 et Singh et Peng 2010 pour le Canada). 

On peut cependant distinguer des méthodes plus ou moins fructueuses. Chicha (2005) cite trois 

modèles qui se différencient par la mesure dans laquelle ils ont standardisé le processus de dé-

termination de la discrimination salariale et par la contrainte qu’ils font aux entreprises de contrô-

ler leurs systèmes salariaux sous l’angle de la discrimination. Il n’est pas étonnant que les instru-

ments les plus efficaces soient ceux qui prévoient des procédures de standardisation très déve-

loppées et des contrôles obligatoires comme en Suède ou au Québec. Face à eux, on trouve le 

modèle français ou suisse, qui se caractérise par des contrôles étatiques faibles accompagnés 

de compétences minimes et de faible portée9. Les mesures contre la discrimination sont surtout 

prises suite à des actions individuelles intentées par des personnes concernées – dans le cas de 

la Suisse – ou à des actions d’organisations intentées par des syndicats. Mais comme, malgré le 

renversement facilité du fardeau de la preuve et la qualité pour agir des organisations, elle est 

semée de grosses embûches et commence toujours à partir d’un cas individuel, la voie judiciaire 

n’est pas en mesure de supprimer systématiquement les discriminations (cf. Stutz et al. 2005, 

Imboden et Michel 2012).  

Müller et al. (2013) arrivent à une conclusion semblable dans leur évaluation des autorités pu-

bliques antidiscriminatoires suédoises, ontariennes et autrichiennes. L’efficacité la plus grande 

est reconnue à la Suède et à l’Ontario, parce que leurs autorités ont la compétence de contrôler 

de manière proactive les systèmes salariaux des entreprises sous l’angle de la discrimination, de 

contraindre les entreprises fautives à adapter ces derniers et de prononcer des sanctions.  

Ainsi, les législations contre la discrimination salariale ont le plus d’efficacité lorsqu’elles ne se 

limitent pas à la seule qualité individuelle pour agir, mais prévoient aussi un organe pouvant con-

trôler une entreprise et éventuellement exiger d’elle qu’elle corrige son système salarial. De plus, 

il est essentiel que ces organes de contrôle disposent de suffisamment de compétences et de 

ressources en personnel ainsi que financières (Schär Moser et Strub 2011, Müller et al. 2013). 

4.4 Autres mesures 

Outre les lois anti-discrimination au sens strict du terme, il existe d’autres mesures légales pour 

réduire les différences de salaire entre les sexes. L’une d’entre elles est l’obligation faite aux pou-

voirs publics de n’adjuger de mandats qu’à des entreprises dont les systèmes salariaux ne sont 

pas discriminatoires. En Suisse, les soumissionnaires sont contrôlés par sondage. Même si cer-

tains manquements peuvent être découverts, cet instrument n’est cependant pas en mesure de 

combattre systématiquement la discrimination.  

                                                        
9
  En Suisse, les entreprises ne sont tenues de prouver que leurs systèmes salariaux ne sont pas discriminatoires que dans le 

cadre des marchés publics. Les preuves apportées ne sont que rarement contrôlées. 
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De plus, plusieurs pays fixent, ou vont le faire, des quotas de femmes pour les conseils 

d’administrations et les directions d’entreprise. C’est par exemple le cas dans l’UE, dont la Com-

mission veut prescrire d’ici 2020 aux entreprises cotées en bourse au moins 40 % de sièges des 

conseils d’administration réservés aux femmes (Rigassi et Büsser 2014). Comme la plupart des 

quotas ne sont en vigueur que depuis peu et que des délais transitoires courent toujours, il n’est 

pas possible d’émettre une opinion définitive sur leur efficacité dans la réduction de l’inégalité 

salariale ni sur leur incidence économique (ibid.). En Norvège, premier pays à avoir introduit, en 

2003, des quotas contraignants de 40 %, on a constaté qu’ils ont été respectés et qu’aujourd’hui, 

on trouve plus de femmes à la tête d’entreprises. Les décideurs restent toutefois d’abord des 

hommes dans ce pays.  

À côté des réglementations légales, il y a aussi les efforts déployés pour réaliser sans contrainte 

l’égalité salariale. L’un d’eux est le Dialogue sur l’égalité des salaires en Suisse. Mais il y a lieu de 

considérer qu’il a été largement inefficace, car seul un petit nombre d’entreprises y a participé.  

Au-delà des négociations salariales et conventionnelles (de CCT), les syndicats peuvent imposer 

l’égalité salariale au moyen de plaintes déposées sur la base de l’actuelle loi sur l’égalité (Fuchs 

2010). Cela permet d’obtenir des rattrapages de salaire pour les femmes discriminées et 

d’apporter ainsi un progrès matériel immédiat dans des cas individuels. Les actions intentées 

peuvent, par leur effet sur l’opinion publique, créer simultanément une pression de la société et 

mettre l’égalité salariale à l’ordre du jour politique.  

Finalement, de nombreux pays organisent des campagnes de sensibilisation qui, d’une part, 

thématisent la question de l’inégalité salariale et, de l’autre, remettent en cause les rôles cou-

ramment dévolus aux hommes et aux femmes. (cf. Schär Moser et Strub 2011). Un exemple nous 

est donné en Suisse par le « Futur en tous genres », journée lors de laquelle les filles ou les fils 

accompagnent leurs pères, respectivement leurs mères, au travail, afin d’être mis au contact de 

champs professionnels concernant traditionnellement l’autre sexe. Un autre exemple est celui de 

l’« Equal Pay Day », journée lors de laquelle la discrimination salariale toujours présente est thé-

matisée. Il n’est pas possible de mesurer l’influence de ces campagnes, précisément aussi parce 

que leurs effets sont plutôt à long terme.  

5 Que faire pour l’égalité salariale ? 

La grande majorité du travail familial et ménager non payé assumé par les femmes ainsi que les 

normes, représentations et structures discriminatoires sont les causes de l’inégalité salariale. 

Elles ont pour effet que les employeurs peuvent exercer une pression forte sur les salaires des 

femmes, qu’une moindre valeur est accordée au travail féminin et que les femmes sont arbitrai-

rement moins bien traitées à l’embauche, lors des négociations salariales et de promotions.  

Les différences de salaire ne sont cependant pas gravées dans le marbre. On peut les combattre 

avec des mesures politiques et le travail syndical. Ci-après, nous discuterons de ce qui peut être 

fait pour l’égalité salariale entre les sexes.  
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5.1 Davantage de protection des salaires grâce à davantage de CCT et  

un salaire minimum national 

Les bas salaires des branches et professions « typiquement » féminines, mais aussi la discrimina-

tion salariale dans les entreprises découlent pour l’essentiel de la position de force des em-

ployeurs par rapport aux femmes. Les entreprises sont en mesure de faire plus pression sur les 

salaires des femmes et de s’enrichir ainsi à leur dépens. Parallèlement, les systèmes salariaux 

individualisés et les bonus offrent une plus grande marge de manœuvre aux cadres, où prédomi-

nent les hommes, pour aménager les salaires à leur avantage et au désavantage des femmes.  

Les CCT et les salaires minimums posent des limites au pouvoir des employeurs et des mana-

gers. Ils combattent la discrimination salariale et comblent les écarts de salaire entre les sexes. 

Voici ce dont nous avons par conséquent besoin : 

� Il faut davantage de CCT étendues (déclarées de force obligatoire) prévoyant des sa-

laires minimums. C’est précisément ce dont nous avons besoin dans les branches fémi-

nines comme le commerce de détail. Les CCT doivent pouvoir être étendues plus facilement 

grâce à la suppression du quorum des employeurs. (cf. Lampart et Kopp 2013). Ainsi, les 

partenaires « antisociaux » fanatiques ne pourront plus faire échec aux CCT et à la lutte 

contre la discrimination salariale. 

� Les partenaires sociaux doivent, lors des négociations salariales et conventionnelles, fixer des 

systèmes salariaux non discriminatoires et les contrôler à intervalles réguliers. Lors des 

négociations conventionnelles, il faut édicter des mesures destinées à éliminer la discrimina-

tion à l’emploi. 

� Il faut davantage de hausses générales de salaire au lieu de hausses individuelles et 

davantage de salaires fixes au lieu de composantes du salaire variables. Les hausses 

générales de salaire et les salaires fixes restreignent la marge de manœuvre des cadres dans 

la fixation des salaires.  

� Il faut un salaire minimum national de 22 francs de l’heure. Le salaire de plus de 220 000 

femmes en Suisse serait ainsi relevé, ce qui serait un pas important vers l’égalité salariale.  

5.2 Lutter contre la discrimination salariale à l’aide de contrôles efficaces et 

de transparence 

Une part importante de l’actuelle discrimination salariale est imputable aux systèmes salariaux 

qui, pour un travail de valeur égale, prévoient des salaires inférieurs pour les femmes. C’est pour-

quoi il faut contraindre les entreprises à rendre leurs systèmes salariaux non discriminatoires.  

L’USS et en particulier sa Commission féminine s’engagent depuis longtemps pour cet objectif. 

C’est aussi le cas des fédérations de l’USS qui ont intenté des actions en discrimination salariale. 

Parallèlement, l’USS a présenté des propositions concrètes pour aménager les systèmes sala-

riaux de manière non discriminatoire (cf. Aebischer et Imboden 2005, Schär Moser 2009). 

Les efforts déployés à ce jour pour mettre fin à la discrimination salariale ont malheureusement 

échoué. La loi sur l’égalité en vigueur ne connaît ici qu’une procédure par cas individuel et ne 

résout pas systématiquement le problème. Le Dialogue sur l’égalité des salaires a, pour sa part, 

échoué parce qu’il reposait sur la seule volonté des employeurs. 
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La lutte contre la discrimination salariale dans les entreprises ne doit par conséquent plus repo-

ser sur une telle base et se limiter à des cas individuels. Nous avons besoin de mesures efficaces 

au niveau légal, soit : 

� des contrôles sur tout le territoire,  

� davantage de transparence, 

� une autorité dotée de compétences d’intervention. 

5.3 Encourager la répartition égale du travail rémunéré et du travail  

non rémunéré 

L’importante charge que représente le travail familial, ménager et de soins supportée de manière 

inégale par les femmes est la principale cause des différences de salaire. D’une part, les femmes 

peuvent de fait moins accumuler d’expérience professionnelle et voient leur carrière profession-

nelle limitée. D’autre part, cette charge restreint leur marge de négociation ; les employeurs en 

profitent et exercent une pression renforcée sur les salaires des femmes.  

C’est pourquoi la répartition du travail entre les sexes doit être équilibrée (cf. les revendications 

du Congrès des femmes de l’USS de 2009 dans Werder 2010). De plus, l’activité professionnelle 

rémunérée et le travail ménager, familial et de soins non payé doivent être mieux conciliables, 

tant pour les hommes que pour les femmes.  

� Davantage de structures d’accueil de jour des enfants abordables et d’institutions pour 

les personnes dépendantes de soins : ces structures et institutions permettent aux femmes 

ayant des tâches de prise en charge d’exercer plus facilement une activité lucrative. Parallè-

lement, elles sont aptes à rééquilibrer la répartition du travail entre femmes et hommes. Grâce 

aux structures d’accueil extrafamilial des enfants, le fait que des mères exercent une activité 

lucrative va encore plus de soi et les hommes peuvent être incités à assumer plus de respon-

sabilités dans l’éducation des enfants (cf. aussi Fagnani 2002).  

� Congé parental payé : un congé parental payé pour les mères et les pères pourra, premiè-

rement, assurer que les femmes ne seront pas les seules à prendre un congé après la nais-

sance d’un enfant. Deuxièmement, il permettra aux pères une interruption de leur activité pro-

fessionnelle financièrement compensée. Ceux-ci pourront ainsi consacrer plus facilement du 

temps à leurs enfants et assumeront donc ultérieurement plus facilement des responsabilités 

dans leur prise en charge. Le congé parental permet en outre aux femmes de réintégrer plus 

aisément le monde du travail.  

� Des horaires plus courts et planifiables : avec des horaires plus courts et planifiables sur le 

long terme, les femmes et les hommes peuvent mieux concilier famille et profession. De tels 

horaires peuvent de ce fait inciter les hommes à travailler plus pour leur famille et aident plus 

les femmes à rester dans la vie professionnelle. 

� Revalorisation du travail de prise en charge : Le travail de prise en charge, nécessaire 

dans notre société, et souvent non rémunéré doit être revalorisé dans la société.  

5.4 Une représentation juste des femmes à tous les échelons 

Pour des raisons discriminatoires, les femmes font moins l’objet de promotion de la part de leurs 

supérieurs masculins, ce qui explique pourquoi elles sont sous-représentées dans les positions 
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dirigeantes. En même temps, elles sont plus nombreuses dans les professions mal rémunérées. 

Cette ségrégation est responsable, dans une mesure déterminante, de la part « explicable » des 

différences de salaire.  

Les mesures suivantes doivent être prises pour contrer cette ségrégation : 

� Promotion et quotas en fonction du sexe : à tous les échelons des autorités et des entre-

prises de droit public, le sexe actuellement sous-représenté doit être promu de manière ci-

blée. Il faut fixer des quotas par sexe pour tous les échelons hiérarchiques. Il faut introduire 

des quotas légaux pour les instances dirigeantes opérationnelles et stratégiques des grandes 

entreprises privées. 

� Culture d’entreprise non discriminatoire : nombre d’entreprises doivent modifier concrè-

tement leur culture d’entreprise pour que les femmes aient les mêmes chances de carrière 

que les hommes. Les entreprises doivent renoncer à surévaluer les compétences principale-

ment attribuées aux hommes et à prendre en compte pour critères de promotion des temps 

de présence trop longs, ainsi que mettre fin au comportement qu’ont les employé(e)s entre 

eux et qui excluent les femmes.  

� Formation non sexiste : le système suisse de formation – du jardin d’enfants aux hautes 

écoles – doit amener dès le plus jeune âge les garçons et les filles à remettre en question les 

rôles attribués traditionnellement aux sexes. Pour cela, il faut des programmes et un matériel 

d’enseignement non sexistes, des enseignant(e)s sensibilisés aux questions des rôles attri-

bués aux sexes et une représentation équitable du corps enseignant masculin et féminin à 

tous les niveaux de la formation.  

� Orientation professionnelle et en formation non sexiste : les filières professionnelles et de 

formation doivent être présentées aux enfants et aux jeunes de manière non sexiste. Cela 

suppose notamment des campagnes ciblées sur le sexe sous-représenté dans divers do-

maines professionnels et de formation.  

5.5 Il faut davantage thématiser la discrimination  

Tant qu’elles seront acceptées tacitement par la société, la répartition inégale du travail non ré-

munéré, la dévalorisation du travail féminin et les pratiques discriminatoires des entreprises favo-

riseront les inégalités de salaire. Pour qu’il y ait égalité des salaires, il faut davantage thématiser la 

discrimination afin que l’on en soit plus conscient et qu’elle soit proscrite au quotidien. Pour cela, 

il faut 

� des campagnes contre la discrimination : on doit poursuivre régulièrement la sensibilisa-

tion aux différences de salaire et à la répartition inégale du travail non rémunéré par le biais 

de campagnes publiques d’information ;  

� des plaintes devant les tribunaux qui frappent l’opinion publique : en déposant des 

plaintes pour discrimination salariale et contre des systèmes salariaux discriminatoires selon 

la loi actuelle sur l’égalité, on peut, d’une part, obtenir des améliorations matérielles pour les 

femmes lésées et, de l’autre, aborder publiquement dans chaque cas la question de l’égalité 

salariale et de la discrimination ; 

� sensibiliser les entreprises : celles-ci doivent être rendues encore plus attentives aux sys-

tèmes salariaux, aux processus et structures discriminatoires. À cet effet, elles doivent conti-

nuer à recevoir une aide et à en faire usage.  
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